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Pactes de mariage du 20 décembre 1642, à Montauban, dans la maison où habite la future épouse,
établis le sieur  David Lafrette, bourgeois et marchand de Montauban, d'une part et demoiselle
Magdaleyne de Bardon fille de feu le sieur Guilhaume Bardon, bourgeois de ladite ville, d'autre,
en  présence  de plusieurs  parents  et  amis  respectifs.  La  future  épouse se constitue  2.400 livres
tournois de dot. La dot est payée sur le champ au futur époux en cent pistoles d'Espagne et autres
monnaies. La future épouse déclarant que la plus grande partie de cette somme est provenue de ses
droits paternels, maternels et fraternels, dont elle dit être entièrement payée et satisfaite et en tenir
quitte les sieurs Bardon ses frères, présents à l'acte et soussignés. Présents: M. Me Jean Bardon,
conseiller  et  magistrat  au  présidial  de  Montauban,  Guilhaume  et  Pol  Bardon,  bourgeois  et
marchands,  frères  de la  future épouse,  Pierre  Subgié,  Pierre  Lavernhe,  bourgeois,  ses  beaux-
frères, Jean Lafrette marchand, frère du futur époux, Me Pierre de Noalhan, Pierre de Lavernhe,
docteurs et avocats, Me Pierre de Garrisson, docteur et avocat, Jean Lavernhe, marchand et plusieurs
autres  parents  et  amis.  Suivent  les  signatures :  Lafrete.  J.  Bardon.  Maddelene  Bardon.  Lafrete.
Noalhan, présent. P. Delavernhe.  P.  Bardon. Subgié. Bardon. J. Leclerc. B. Eigon  (mal lu).  (...)
Degarrisson, présent.  Delalause.  J.  Noalhan.  Lavernhe.  Carrie.  J.  Lavernhe.  Desmartin,  présent.
Janels (mal lu), présent. Subgie, présent. Brandouy, notaire royal.
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